CH_VB JAAC 57.55 vom 10. Februar 1993
Bundesverwaltung, 1993-02-10, DE
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ch_vb_JAAC_57.55__
FR: CH_VB JAAC 57.55 du 10 février 1993
IT: CH_VB JAAC 57.55 del 10 febbraio 1993
Erwägungen
E. 1
Il fait valoir que le droit de feu son père [qui, souffrant de la maladie de Parkinson, est décédé dans un hôpital à l’âge de 82 ans] a été violé par le fait que le droit suisse ne permet pas de faire juger de manière satisfaisante les cas d’euthanasie passive. L’art. 2 CEDH contraindrait le législateur national à protéger la vie, notamment en édictant des prescriptions pénales réprimant les atteintes à la vie perpétrées par des personnes privées. Il y aurait de nombreux cas où par euthanasie passive, une personne sera décédée, alors que des soins normaux eussent pu la sauver, sans que cela ne soit constitutif d’homicide par négligence. Il y aurait donc dans ces cas atteinte à la vie d’une personne, sans que cette atteinte ne soit sanctionnée pénalement. Le requérant fait en outre valoir que le droit à la vie de feu son père a également été violé par le fait que le droit suisse ne reconnaît pas expressis verbis le caractère punissable d’une euthanasie passive accomplie sur un patient qui n’a pas consenti par écrit de manière claire et lucide à celle-ci. En effet, ce serait ainsi permettre au personnel soignant de décider de la vie ou de la mort d’une personne sur le décès de laquelle des traitements et soins appropriés risquent de n’avoir que des effets retardateurs. Or, le défunt n’avait pas consenti par écrit à une euthanasie passive. Enfin, il y aurait violation du droit à la vie de feu son père par le fait que les autorités suisses auraient mal appliqué le droit suisse tel qu’il existe. La décision de classement [de la plainte pénale du requérant] du ministère public était fondée notamment sur des déclarations des personnes impliquées, soit les médecins et les infirmières, sans qu’aucune vérification n’ait été apportée à la véracité de ses dires.
E. 2
Le requérant fait en outre valoir que la carence du droit suisse de ne pas permettre de faire juger d’une manière satisfaisante les cas d’euthanasie passive constitue également une violation de l’art. 8 CEDH. Une euthanasie passive serait une atteinte illicite à la sphère privée d’une personne, si elle ne respecte pas la volonté clairement exprimée de celle-ci. De plus, le fait que le droit suisse ne permet pas à un proche d’une personne décédée de protéger l’intérêt de celle-ci à la condamnation pénale des personnes soupçonnées d’euthanasie, constituerait une violation du droit du requérant à la protection de ses liens familiaux.
E. 3
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